
 
 
 
 
 
 
 

 
Délibération n° : 23.01.02 
Date de convocation : 4 janvier 2023 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU SYNDICAL 
 

L’an deux mille vingt trois 
Le 10 janvier à 14 heures 30 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain ASTRUC, 
Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël  X  

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean X   

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul  X Pouvoir à M. Alain ASTRUC 

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier X   

POURQUIER Jean-Paul X   

RECOULIN Isabelle X   

ROUX Christian X   

SAINT-LÉGER Francis X   

TUFFÉRY Julien X   
 

 

Madame Isabelle RECOULIN a été désignée secrétaire de séance. 
 

 

ELECTRIFICATION 
Versement de fonds de concours 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5212-26 ; 

Vu les dispositions du décret n°2007-450 du 25 mars 2007 et sa rubrique 76 afférente aux fonds de 
concours ; 

Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère ; 

Monsieur le Président expose : 

Pour faire suite aux demandes concernant les travaux d’électrification désignés ci-après, dont la 
réalisation relève de la compétence du SDEE, des devis estimatifs ont été établis par ce dernier. 

Afin de financer ces opérations et en application des délibérations relatives à la participation des 
communes et de leurs groupements, le SDEE sollicite le versement de fonds de concours, selon les 
plans de financement suivants : 

 

 
 

        …/… 
 
 

 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 11 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 1 



 
Délibération n° : 23.01.02 

            
 

ALBARET SAINTE MARIE 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 7 648.12 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 8 648.12 € Total 8 648.12 €

Recettes TTC

Extension BTS parcelles communales

quartier l'Estival (soit 80ml)
8 648.12 €

Dépenses TTC

 

            

GABRIAC 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 8 208.14 €

Fonds de concours de la commune
(1000€ + 27mlx20€)

1 540.00 €

Total 9 748.14 € Total 9 748.14 €

Recettes TTC

Extension BTS réservoir AEP mairie-école

(soit 127ml)
9 748.14 €

Dépenses TTC

 
 

GABRIAS 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 71 486.45 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
35 743.22 €

Total 107 229.67 € Total 107 229.67 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 26 496.00 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

13 248.00 €

Total 39 744.00 € Total 39 744.00 €

Génie civil Goudard (tranche ferme) 39 744.00 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement HT/BTS de Goudard 107 229.67 €

 
 

PALHERS 

 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 12 527.78 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 13 527.78 € Total 13 527.78 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence ANDRÉ Charles à la 

Tieulère

(soit 97ml)

13 527.78 €

Dépenses TTC

 
 

                    PIED DE BORNE 

                    

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 4 324.18 €

Fonds de concours de la commune
(60% du montant HT)

4 324.18 €

Total 8 648.36 € Total 8 648.36 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Extension BTS résidence Firoud 

Lucie aux Salces
8 648.36 €

 
 

                   POURCHARESSES 

                   

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 11 642.08 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
5 821.04 €

Total 17 463.12 € Total 17 463.12 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 526.40 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

1 763.20 €

Total 5 289.60 € Total 5 289.60 €

Génie civil  coordination le Pouget 5 289.60 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS le Pouget 17 463.12 €
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                   PREVENCHERES 

                   

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 45 027.18 €

Fonds de concours de la commune
(1000€ + 200mlx20€+79mlx30€)

7 370.00 €

Total 52 397.18 € Total 52 397.18 €

Recettes TTC

Extension BTS  pompage du Chassezac 

au Ranc

(soit 379ml)

52 397.18 €

Dépenses TTC

 
 

                   PRINSUEJOLS-MALBOUZON 

                   

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 22 091.29 €

Fonds de concours de la commune
(1000€ + 30mlx20€)

1 600.00 €

Total 23 691.29 € Total 23 691.29 €

Recettes TTC

Extension BTS bâtiment communal 

route de Nasbinals à Malbouzon

(soit 130ml depuis le réseau BT le plus 

23 691.29 €

Dépenses TTC

 
 

                   TERMES 

                   

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 4 772.72 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 5 772.72 € Total 5 772.72 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence TEISSEDRE Nadine à 

Fenestres

(soit 83ml)

5 772.72 €

Dépenses TTC

 
 

Monsieur le Président expose : 
 

Les contraintes techniques rencontrées lors de l’exécution des travaux d’électrification désignés ci-
après s’étant avérées, selon le cas, plus ou moins importantes que celles initialement évaluées, nous 
avons reçu de la part des entreprises chargées de la réalisation desdits travaux des décomptes 
présentant des montants relativement différents des devis établis.   

 

Les fonds de concours sollicités auprès des communes concernées sont donc revus en conséquence 
et s’établissent désormais selon les plans de financement suivants :  

 

                    BEL AIR VAL D’ANCE 
 

                   D’un montant initial de 8 714,34€, il s’établit désormais à 7 091,35€ 
 

                   

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 11 154.80 €

Fonds de concours de la commune

(15% du montant HT des travaux
1 593.54 €

Total 12 748.34 € Total 12 748.34 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 10 995.63 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

5 497.81 €

Total 16 493.44 € Total 16 493.44 €

Génie civil coordonné Chambon le 

Château,  route d'Ancette
16 493.44 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Chambon le 

Château,  route d'Ancette
12 748.34 €

 
 

                   CUBIERES  
                   

                   D’un montant initial de 56 905,94€, il s’établit désormais à 64 418,19€ 
 

                  

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 97 983.49 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
48 991.75 €

Total 146 975.24 € Total 146 975.24 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 50 696.09 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux déduction 

faite de la participation d'Enedis de 16 536€)

15 426.44 €

Total 66 122.53 € Total 66 122.53 €

Génie civil coordonné bourg 66 122.53 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS bourg 146 975.24 €

 
 

        …/… 
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APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE BUREAU SYNDICAL 

À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 

ADOPTE la proposition de Monsieur le Président ; 
 

DEMANDE le versement des fonds de concours tels que définis ci-avant. 

 

 

Ainsi fait et délibéré 
les jour, mois et an susdits 

pour copie conforme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 

Le Président 
Alain ASTRUC 

 
 
 
 

La Secrétaire de séance 
Isabelle RECOULIN 

 
 
 

 
 
 




